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1. Synthèse 

1.1. Situation de départ et problématique 

Afin de garantir une meilleure coordination et de constituer une base de connaissances, les 
cantons et la Confédération ont décidé en 1999 d’élaborer une politique nationale dans le 
domaine de la santé. L’une des premières mesures prises fut de créer l’Observatoire suisse de la 
santé (Obsan). Pour accomplir sa mission, l’Obsan doit pouvoir accéder lui-même aux 
principales banques de données se rapportant au domaine de la santé et avoir connaissance des 
autres sources d’information disponibles sur ce thème. L’Obsan a donc chargé le Bureau 
d’études de politique du travail et de politique sociale (BASS) d’établir un inventaire des 
banques de données traitant du domaine de la santé en Suisse. 

La structure et le caractère exhaustif d’un inventaire dépendent toujours de son utilisation finale. 
Dans le présent contexte, il s’agissait en premier lieu de permettre à l’Obsan de remplir les 
fonctions qui lui étaient assignées. Il a fallu définir des concepts pour établir une distinction entre 
les banques de données selon qu’elles présentaient un intérêt ou pas. Par conséquent, les banques 
de données répertoriées dans ce rapport de travail ne donnent pas un aperçu complet de toutes les 
banques de données traitant du secteur de la santé. Il s’agit plutôt d’une sélection de banques de 
données qui sont présentées en détail ci-après. 

Le terme de «banque de données» doit être compris dans une acception large et non technique. Il 
regroupe les sources d’information les plus diverses: données administratives (enquêtes et 
statistiques officielles, données des registres, listes de membres, données sur les assurances), 
informations collectées sur la base d’enquêtes (sondages) ou encore données de synthèse ou 
données secondaires (issues d’une combinaison de plusieurs sources de données). Les données 
provenant d’études cliniques, ne se référant pas de manière générale à l’ensemble de la 
population, n’ont aucun intérêt pour le présent inventaire. 

1.2. Sélection des banques de données 

L’Obsan a défini dès le début des travaux trois critères essentiels auxquels chaque banque de 
données devait souscrire pour être sélectionnée. Les informations contenues devaient tout 
d’abord permettre de tirer des conclusions pour l’ensemble de la Suisse. Ensuite, ces 
informations devaient «présenter un intérêt dans le domaine de la santé». Enfin, la banque de 
données en question devait être mise à jour régulièrement (au minimum tous les cinq ans).  

La première liste qui a été établie recensait 274 banques de données susceptibles d’être retenues. 
Elle se basait sur une recherche de littérature effectuée par les auteurs ainsi que sur des données 
complémentaires de l’Obsan. Après application des trois critères cités plus haut, la liste a été 
réduite dans un premier temps à 164 banques de données. A cet égard, il a fallu notamment 
affiner le critère «présenter un intérêt dans le domaine de la santé». Un concept a donc été 
élaboré, qui a permis de définir dix catégories au sein de la thématique Santé / Domaine de la 
santé. Sur ces dix catégories, sept ont été classées par l’Obsan comme présentant un intérêt direct 
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dans le domaine de la santé. Il s’agit des catégories «Comportement en matière de santé», «Etat 
de santé», «Demande de prestations médicales», «Offres de prestations médicales», «Prix, tarifs, 
coûts, planification», «Conséquences indirectes de l’état de santé» ainsi que «Assurances-
maladie et (co)financement». Les trois catégories «Mode de vie et situation professionnelle», 
«Nuisances environnementales» et «Prédispositions génétiques» ont été considérées comme ne 
présentant par contre qu’un intérêt indirect. Les banques de données regroupant pour l’essentiel 
des informations appartenant à l’un de ces trois derniers domaines n’ont pas été retenues dans la 
liste des 164 banques de données.  

Afin de restreindre encore davantage cette sélection et de s’assurer que toutes les banques de 
données de Suisse présentant un intérêt dans le domaine de la santé avaient bien été répertoriées, 
14 experts ont été priés d’évaluer et de compléter la liste des 164 banques de données. Lors de 
cette appréciation, les trois critères que nous avons déjà cités (possibilité de tirer des conclusions 
à l’échelle de la Suisse, intérêt dans le domaine de la santé, actualisation régulière) ont de 
nouveau joué un rôle prépondérant. En outre, les experts se sont vu confier la mission d’estimer 
l’importance de ces banques de données pour la politique sanitaire au cours des prochaines 
années. Suite à leurs remarques, 20 banques de données supplémentaires ont été ajoutées à la 
liste.  

Sur la base des estimations des experts, des auteurs et de l’Obsan, 164 banques de données (plus 
20 autres citées par les experts) ont été classifiées, puis évaluées afin de déterminer si elles 
pouvaient présenter un intérêt pour l’Obsan dans l’accomplissement de sa mission. Au terme de 
cette sélection, 99 banques de données ont été retenues et ont fait l’objet d’un suivi. Parmi elles 
figurent 12 banques de données qui sont d’ores et déjà à la disposition de l’Obsan pour effectuer 
des analyses. 

Afin de décrire ces 99 banques de données de manière aussi uniforme que possible, un 
questionnaire a été remis aux producteurs de données. Il portait sur les point suivants: nom et 
adresse des producteurs de données, informations générales sur la banque de données (titre, bref 
descriptif, etc.), méthode (univers de base, unités d’enquête, échantillon, mode de collecte des 
données, représentativité, etc.), dimension temporelle, rythme de collecte des informations, 
limitation géographique ou différenciation des données, lien avec le thème de la santé, 
caractéristiques relevées (variables), lien avec les autres sources de données, documentation/ 
publications, accès aux données/bases juridiques ainsi qu’indications techniques concernant la 
base de données. 

Sur la base des réponses fournies par les producteurs de données, 70 banques de données ont été 
retenues et ont fait l’objet d’une description détaillée lors d’une étape suivante. Un bref descriptif 
a été rédigé pour chacune d’entre elles. Les 29 banques de données restantes n’ont plus été prises 
en considération, soit parce qu’elles étaient citées en double ou n’existaient plus, soit parce 
qu’elles ne satisfaisaient pas suffisamment aux critères de sélection initiaux.  

Dans le cadre d’une procédure d’examen, les 70 brefs descriptifs ont été soumis aux producteurs 
de données à des fins de contrôle et d’actualisation. Lors d’une dernière étape et sur la base de 
ces informations corrigées, les banques de données entrant en ligne de compte pour l’inventaire 
ont été sélectionnées. Il s’agit de banques de données qui répondent de manière effective aux 
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trois critères préalablement définis (possibilité de tirer des conclusions à l’échelle de la Suisse, 
intérêt dans le domaine de la santé, actualisation régulière). Elles sont au nombre de 61. 

1.3. Inventaire 

Le tableau 1 répertorie les 61 banques de données de l’inventaire. Elles sont réparties en trois 
catégories de producteurs de données (administration fédérale, autres producteurs de données en 
Suisse, producteurs internationaux). Pour chaque banque de données, un bref descriptif a été 
rédigé, qui indique les principales caractéristiques (voir le chapitre 2). Le tableau 1 précise en 
outre pour chaque banque de données le niveau de sélection résultant de la classification (voir le 
paragraphe 1.4). 

 

Tableau 1: les 61 banques de données figurant dans l’inventaire 

N° Producteur de données  Nom de la banque de données Niveau de 
sélection 

 Producteur de données de l’administration fédérale     
1 Office fédéral de la santé publique OFSP  Données suisses sur les valeurs nutritives (composition des 

différents aliments) 6 

2 Office fédéral de la santé publique OFSP  Swiss Paediatric Surveillance Unit, SPSU (recherche de 
maladies rares chez les enfants) 5 

3 Office fédéral de la santé publique OFSP, Section 
Epidémiologie et maladies infectieuses  Système de déclaration obligatoire des maladies infectieuses 4 

4 Office fédéral de la santé publique OFSP, Section 
Mathématique et statistique  Données nécessaires à la surveillance des assureurs-maladie 3 

5 Office fédéral de la santé publique OFSP, Section 
Mathématique et statistique  Subsides fédéraux destinés à la réduction individuelle des 

primes (RIP) dans l’assurance-maladie 2 

6 Office fédéral de la santé publique OFSP, Section 
Mathématique et statistique  Banque de données de l’assurance-maladie, KKDB (données 

commerciales des assureurs LAMal) 3 

7 Office fédéral de la santé publique OFSP, Section des 
examens fédéraux pour les professions médicales  Examens fédéraux pour les professions médicales, MEDUSE 4 

8 Office fédéral de la santé publique OFSP, Unité principale 
Dépendances et sida  Statistique nationale des traitements avec prescription de 

méthadone 6 

9 Office fédéral de la santé publique OFSP, Unité principale 
Dépendances et sida  Banque de données sur les patients en traitement avec 

prescription d’héroïne  3 

10 Office fédéral de la santé publique OFSP, Section Systèmes 
de déclaration, Sentinella  Sentinella – Surveillance des maladies transmissibles 

pouvant être évitées par vaccination 4 

11 Office fédéral de la santé publique OFSP, Registre central de 
dosimétrie  Registre central de dosimétrie (personnes exposées aux 

rayonnements dans l’exercice de leur profession) 5 

12 Office fédéral de l’assurance militaire OFAM  Système d’information de l’assurance militaire 2 

13 Office fédéral de la police OFP, Service d’analyse et de 
prévention  Statistique suisse des stupéfiants 3 

14 Office fédéral des assurances privées OFAP  
Traitement Electronique des Données des Assurances 
Privées, TEDAP (données d’exploitation des assureurs 
privés) 

4 

15 Office fédéral des assurances sociales OFAS, Secteur 
Statistique 1  Allocations pour impotents de l’AVS/AI 1 

16 Office fédéral des assurances sociales OFAS, Secteur 
Statistique 1  Rentes de l’assurance-invalidité, rentes AI 2 

17 Office fédéral des assurances sociales OFAS, Secteur 
Statistique 1  Prestations en nature de l’assurance-invalidité, prestations en 

nature AI 1 

18 Office fédéral des assurances sociales OFAS, Centre de 
compétences Analyses fondamentales, Secteur Statistique  Statistique de l’aide et des soins à domicile (SPITEX) 1 

19 Office fédéral de la statistique OFS, Section Travail et vie 
active  Enquête suisse sur la population active (ESPA) 4 

20 Office fédéral de la statistique OFS, Section de l’évolution de  Statistique du mouvement naturel de la population 1 
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N° Producteur de données  Nom de la banque de données Niveau de 
sélection 

la population (BEVNAT) 
21 Office fédéral de la statistique OFS, Section de la santé  Statistique des coûts par cas 4 
22 Office fédéral de la statistique OFS, Section de la santé  Statistique des hôpitaux 1 
23 Office fédéral de la statistique OFS, Section de la santé  Statistique médicale des hôpitaux 1 

24 Office fédéral de la statistique OFS, Section de la santé  Enquête suisse sur la santé, ESS – Microrecensement sur la 
santé 2 

25 Office fédéral de la statistique OFS, Section de la santé  Statistique du traitement et de l’assistance ambulatoires dans 
le domaine de l’alcool et de la drogue (SAMBAD) 6 

26 Office fédéral de la statistique OFS, Section de la santé  Statistique des coûts et du financement de la santé 
(statistique de synthèse) 3 

27 Office fédéral de la statistique OFS, Section de la santé  Statistique des établissements de santé non hospitaliers 1 
28 Office fédéral de la statistique OFS, Section de la santé  Statistique des causes de décès 1 

29 Office fédéral de la statistique OFS, Section Industrie et 
services  Recensement des entreprises 4 

30 Office fédéral de la statistique OFS, Section de la politique, 
de la culture et des médias  Votations populaires fédérales, POLSTA 4 

31 Office fédéral de la statistique OFS, Section des prix  Enquête sur les revenus et la consommation (ERC)  4 

32 Office fédéral de la statistique OFS, Section des prix  Indice des tarifs hospitaliers (indice des tarifs hospitaliers 
dans le cadre de l’indice des prix à la consommation) 6 

33 Office fédéral de la statistique OFS, Section du droit et de la 
justice  Statistique de l’aide aux victimes 4 

34 Office fédéral de la statistique OFS, Section des transports  Accidents de la route 4 
35 Régie fédérale des alcools  RFA  Consommation d’alcool 5 
36 Administration fédérale des finances AFF  Statistique des finances publiques 4 

37 DDPS Etat-major général, Grasan, Service médical de 
l’armée  Système d’information médicale de l’armée, MEDISA 2 

 Autres producteurs de données en Suisse    

38 Conférence d'assureurs suisses maladie et accidents 
(Cosama)  Hospitalisation privée (assurances en division privée et semi-

privée des assurés de Cosama) 5 

39 Conférence d'assureurs suisses maladie et accidents 
(Cosama)  Indice Cosama (données LAMal des assurés Cosama) 5 

40 CSS Assurance  DataWareHouse CSS (données des assurés CSS) 3 
41 FMH, Fédération des médecins suisses  Registre des médecins FMH 4 
42 Institution commune LAMal  Données de la compensation des risques 1 
43 gfs.bern  Moniteur de la santé (monitorage de la politique sanitaire) 2 

44 IHA·IMS HEALTH GmbH  

Indice suisse des pharmacies / médecins dispensants (chiffre 
d’affaires global réalisé avec la vente de médicaments dans 
des pharmacies et par l’intermédiaire de médecins 
dispensants) 

2 

45 IHA·IMS HEALTH GmbH  
OTC Index Schweiz (chiffre d’affaires global réalisé avec les 
médicaments vendus sans ordonnance dans les pharmacies et 
les drogueries) 

2 

46 IHA·IMS HEALTH GmbH  Schweizerischer Diagnoseindex, SDI 2 
47 IHA·IMS HEALTH GmbH  Statistique secondaire IHA-IMS (densité des prestataires) 2 

48 IHA·IMS HEALTH GmbH  Spital Index Schweiz, SPI (achats de médicaments effectués 
par les hôpitaux) 3 

49 Institut de santé et d’économie ISE  NURSING data (données sur les soins) 4 

50 Institut für Suchtforschung ISF  Statistique de base act-info-FOS de la Ligue pour 
l’évaluation des traitements résidentiels de la toxicomanie  4 

51 CIQ – Service de coordination et d’information pour la 
promotion de la qualité H+/santésuisse  Questionnaire structuré sur le rapport qualité (questionnaire 

rempli par les hôpitaux suisses) 2 

52 Service de centralisation des statistiques de l'assurance-
accidents LAA (SSAA) c/o Suva  Statistique de l’assurance-accidents LAA 1 

53 santésuisse – Les assureurs-maladie suisses  Pool de données santésuisse (données des assureurs-maladie 
figurant dans le pool de données) 1 

54 Institut suisse de prévention de l’alcoolisme et autres 
toxicomanies ISPA  

Enquête sur les comportements de santé des écoliers – une 
étude de tendance comparative au niveau international 
(Health Behaviour in School-Aged Children, HBSC) 

4 

55 Etude suisse de cohorte VIH  Etude suisse de cohorte VIH  (Swiss HIV Cohort Study, 
SHCS) 5 
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N° Producteur de données  Nom de la banque de données Niveau de 
sélection 

56 Panel suisse de ménages PSM  Panel suisse de ménages PSM 2 

57 Croix Rouge Suisse CRS  Reconnaissance des titres professionnels par la Croix-Rouge 
suisse, CRS 5 

58 Swiss Teratogen Information Service, Hôpital Beaumont, 
Lausanne  Swiss Teratogen Information Service, STIS (risques liés à la 

prise de médicaments pendant la grossesse) 4 

59 Association suisse des registres des tumeurs ASRT 
 

 Registres des tumeurs, banques de données centrale de 
l’Association suisse des registres des tumeurs, ASRT 4 

 Producteurs de données internationaux    

60 Organisation de coopération et de développement 
économiques OCDE  Données sur la santé de l’OCDE 5 

61 Organisation mondiale de la santé OMS  Banque de données Health for all de l’OMS 5 

 

1.4. Classification des banques de données 

Dans le cadre de ses activités, l’Obsan souhaite pouvoir évaluer les banques de données figurant 
dans l’inventaire de manière différenciée et les sélectionner selon leur importance. A cette fin, 
huit critères d’évaluation ont été définis et ont permis de distinguer deux niveaux d’importance. 
Ce système d’appréciation a été mis en oeuvre sur la base des indications fournies par les 
producteurs de données et les experts. 

Pour le premier niveau d’importance, les critères sont les suivants: «Actualité de la banque de 
données», «Rapport avec la thématique de la santé», «Qualité méthodologique» ainsi que 
«disponibilité électronique». Concernant le second niveau d’importance défini, les quatre critères 
suivants entrent en ligne de compte: «Importance à long terme au niveau de la politique 
sanitaire», «Possibilité de régionalisation de l’exploitation des données», «Non-limitation à 
certaines maladies» (par ex. VIH/Sida) ainsi que «Non-limitation à certaines institutions» (par 
ex. à certaines caisses-maladie).  

Les 61 banques de données ont été examinées à l’aide de ces huit critères et réparties en six 
niveaux de sélection. 30 d’entre elles ont satisfait aux quatre critères du premier niveau 
d’importance. Et seulement 11 ont répondu sans aucune restriction aux quatre critères du second 
niveau d’importance. Le niveau de sélection de chaque banque de données est indiqué dans le 
tableau 1. 

Lors de la réalisation de l’inventaire, aucune analyse supplémentaire se rapportant au contenu 
n’a été effectuée. Il n’a été procédé à aucune recherche pour savoir par exemple quelle banque de 
données contenait des informations sur l’état de santé. La banque de données ACCESS devrait 
en principe permettre de telles investigations. 

1.5. Supports d’information se rapportant à l’inventaire 

Pour présenter le projet d’Inventaire des banques de données dans le domaine de la santé en 
Suisse, les auteurs et l’Obsan ont défini trois supports d’information. A l’intention du grand 
public, l’Obsan a rédigé le document de travail n° 6, disponible en français et en allemand. 
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Ce document de travail se fonde sur le protocole de recherche n° 2 ;  celui-ci explique en détail 
la méthode de sélection des banques de données et donne les descriptifs complets (16 variables) 
des 61 banques de données de l’inventaire, ainsi que la classification des banques de données 
selon un certain nombre de critères de sélection déterminés. Le protocole de recherche contient 
par ailleurs en annexe le questionnaire utilisé pour interroger par écrit les producteurs de 
données, des exploitations supplémentaires de la classification des banques de données et la liste 
exhaustive des quelque 300 banques de données. Il est vendu au prix de 10 francs et peut être 
commandé par téléphone au 031 919 13 10 ou via Internet sous 
http://www.obsan.ch/bestellungen/d/index.htm. 

Le troisième support d’information est une banque de données ACCES. Celle-ci contient toutes 
les informations disponibles sur les 61 banques de l’inventaire et sur les autres 200 banques qui 
ne sont pas présentées plus en détail (294 enregistrements au total. La banque ACCESS est 
réservée dans un premier temps à l’usage interne de l’Obsan. 
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2. Brefs descriptifs des 61 banques de données de 
l’inventaire 

2.1. Introduction 

Pour chaque banque de données, un bref descriptif a été rédigé, qui indique les principales 
caractéristiques (producteurs de données, objet du relevé, type de données, personnes 
interrogées, type et mode de relevé, variables, limitation géographique, série chronologique, 
logiciel de saisie, logiciel de recherche, publications, site Internet).  

Ces descriptifs constituent l’élément central du protocole de recherche n° 2 de l’Obsan. Toutes 
les banques de données y sont détaillées en fonction de 16 variables. Par manque de place, le 
descriptif suivant des banques de données est limité à 5 variables: 

• Producteur de données 

• Objet du relevé 

• Type de données 

• Type de relevé 

• Mode de relevé 
 

Les 61 banques de données décrites ont été classifiées selon les critères indiqués ci-après. Les 
banques de données ont tout d’abord été réparties dans trois groupes de producteurs de données: 
services fédéraux, autres organismes en Suisse et producteurs de données internationaux. Au sein 
de chaque catégorie, une sélection a ensuite été effectuée en fonction du nom du producteur de 
données, puis du nom de la banque de données. 

S’agissant du caractère actuel de l’inventaire, signalons que tous les descriptifs ont été envoyés 
aux producteurs de données en février 2004 à des fins de vérification. Pour 43 des 61 banques de 
données, les informations concernées ont été corrigées, voire actualisées (état début 2004) sur les 
indications des producteurs de données. En ce qui concerne les autres banques de données, les 
informations correspondent à celles fournies lors de l’enquête écrite (été/automne 2003). 
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2.2. Brefs descriptifs 

1. Données suisses sur les valeurs nutritives (composition des différents aliments) 

Producteur de données Office fédéral de la santé publique OFSP, Berne et EPF Zurich. 

Objet du relevé La banque de données sert de base à la publication d’un premier ouvrage de 
référence sur la composition des aliments consommés en Suisse. 

Type de données Valeurs nutritives des différents aliments. 

Type de relevé Relevé partiel se rapportant aux denrées alimentaires consommées en Suisse. 
La sélection s’effectue sur la base du pourcentage de consommation des 
différents aliments au sein de la population. 

Mode de relevé La source et l’origine des données diffèrent en fonction des groupes de denrées 
alimentaires et des substances nutritives. Dans la mesure du possible, seules 
des données suisses sont utilisées. 

Site Internet http://food.ethz.ch 

2. Swiss Paediatric Surveillance Unit, SPSU (recensement de maladies rares chez les 
enfants) 

Producteur de données Office fédéral de la santé publique OFSP et Société Suisse de Pédiatrie, Berne 

Objet du relevé Il s’agit d’un instrument de surveillance visant à recenser les maladies rares 
dont souffrent les enfants hospitalisés en Suisse. Seul le nombre de cas signalés 
est enregistré de manière centralisée. 

Type de données Banque de données centralisée (SPSU): données agrégées (nombre de cas 
signalés). Saisie décentralisée (responsables d’études): données individuelles 
anonymes concernant des enfants hospitalisés. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux cliniques de formation en pédiatrie de 
Suisse (38 cliniques). 

Mode de relevé Relevé écrit. Les données sont collectées dans les cliniques de formation en 
pédiatrie par les différents responsables d’études.  

Seul le nombre de cas recensé est enregistré dans la banque de données 
centralisée. Les données détaillées sont conservées de manière décentralisée 
par les responsables des études. 

Site Internet www.bag.admin.ch/infekt/melde/spsu/f/index.htm 

3. Système de déclaration obligatoire des maladies infectieuses 

Producteur de données Office fédéral de la santé publique OFSP, Section Epidémiologie et maladies 
infectieuses, Berne. 

Objet du relevé On dénombre en Suisse quelque 30 maladies infectieuses devant être déclarées. 
Lorsqu’une telle maladie est diagnostiquée, elle doit être signalée par 
l’intermédiaire du médecin cantonal à l’OFSP, où les données sont ensuite 
traitées de manière centralisée.  

La banque de données permet d’observer l’évolution épidémiologique, de 
détecter les flambées de cas et de prendre des mesures appropriées pour lutter 
contre la maladie. 

Type de données Données individuelles concernant les malades. 
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Type de relevé Relevé exhaustif obligatoire des cas devant impérativement être signalés. Il 
existe toutefois un nombre indéterminé de médecins et de laboratoires qui ne 
respectent pas l’obligation de déclaration. 

Mode de relevé Lorsqu’une maladie infectieuse devant être déclarée est diagnostiquée, elle est 
signalée en l’espace d’une semaine par le médecin cantonal à l’OFSP, où les 
données sont ensuite traitées de manière centralisée. Les médecins et les 
laboratoires sont tenus de signaler ces cas. 

Site Internet www.bag.admin.ch/infreporting 

4. Données nécessaires à la surveillance des assureurs-maladie 

Producteur de données Office fédéral de la santé publique OFSP, Section Mathématique et statistique, 
Berne. Le domaine d’activité Assurance-maladie et accident (AM+A) a été 
transféré de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) à l’Office fédéral 
de la santé publique (OFSP) le 1er janvier 2004. 

Objet du relevé Les données nécessaires à la surveillance des assureurs-maladie selon l’art. 31 
OAMal sont extraites de la base de données de l’assurance maladie KKDB de 
l’OFSP. Elles comprennent des données individuelles sur les assurés de 
l’assurance obligatoire des soins (AOS) et sont publiées sur Internet ainsi que 
dans la statistique de l’assurance-maladie de l’OFSP. Elles permettent 
d’assurer la surveillance des assureurs AOS en Suisse et de fournir des 
informations à leur sujet. 

Type de données Données d’exploitation des assureurs AOS reconnus par le Département de 
l’intérieur. 

Type de relevé Relevé exhaustif des assureurs AOS reconnus par le Département de l’intérieur 
(n = 93, état 2002). 

Mode de relevé Données administratives. Les données sont collectées auprès des assureurs-
maladie par l’OFSP au moyen de questionnaires électroniques (EF1, EF2, 
EF3). 

Site Internet www.bag.admin.ch 

5. Subsides fédéraux destinés à la réduction individuelle des primes (RIP) dans 
l’assurance-maladie 

Producteur de données Office fédéral de la santé publique OFSP, Section Mathématique et statistique, 
Berne. Le domaine d’activité Assurance-maladie et accident (AM+A) a été 
transféré de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) à l’Office fédéral 
de la santé publique (OFSP) le 1er janvier 2004. 

Objet du relevé La banque de données permet à l’OFSP d’assumer son rôle de surveillance du 
système de réduction des primes et sert également de base de données pour 
l’établissement d’une statistique sur la réduction des primes en Suisse. 

Type de données Données agrégées concernant les prestations, les bénéficiaires et le système de 
réduction des primes dans les différents cantons. 

Type de relevé Relevé exhaustif obligatoire portant sur les 26 cantons. 

Mode de relevé Données administratives. Les cantons collectent les données concernant leur 
propre territoire cantonal et les transmettent ensuite sous une forme agrégée à 
l’OFSP. Il est par conséquent impossible de croiser les différentes variables 
(tous les tableaux sont à deux dimensions seulement). 

Site Internet www.bag.admin.ch 
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6. Banque de données de l’assurance-maladie, KKDB (données commerciales des 
assureurs LAMal) 

Producteur de données Office fédéral de la santé publique OFSP, Section Mathématique et statistique, 
Berne. Le domaine d’activité Assurance-maladie et accident (AM+A) a été 
transféré de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) à l’Office fédéral 
de la santé publique (OFSP) le 1er janvier 2004. 

Objet du relevé La banque de données KKDB permet à l’OFSP d’assumer son rôle de 
surveillance de l’assurance-maladie sociale et sert également de base de 
données pour l’établissement d’une statistique sur l’assurance-maladie. 

Type de données Données agrégées concernant les assurés et données d’exploitation des 
assureurs. 

Type de relevé Relevé exhaustif portant sur les assureurs-maladie reconnus (une centaine 
environ en 2002). Taux de couverture de 100%. 

Mode de relevé Données administratives. Les données sont collectées à l’aide de trois 
formulaires électroniques (EF1, EF2, EF3). Elles sont livrées sous forme de 
tableaux (déjà agrégées) à l’OFSP par les assureurs; il est par conséquent 
impossible de croiser les différentes variables (tous les tableaux sont à deux 
dimensions seulement). 

Site Internet www.bag.admin.ch 

7. Examens fédéraux pour les professions médicales, MEDUSE 

Producteur de données Office fédéral de la santé publique OFSP, Section des examens fédéraux pour 
les professions médicales, Berne. 

Objet du relevé La banque de données sert à l’organisation des examens fédéraux pour les 
professions médicales. Elle permet de retrouver les résultats obtenus aux 
examens et donne une vue d’ensemble des titres de formation continue et des 
diplômes de l’UE reconnus. A noter qu’un nouveau registre sera créé avec 
l’entrée en vigueur de la loi fédérale sur les professions médicales 
universitaires (en 2006). 

Type de données Données individuelles concernant les candidats aux examens fédéraux pour les 
professions médicales. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux candidats aux examens fédéraux pour les 
professions médicales. 

Mode de relevé Données administratives. Les données sont collectées sur la base des 
inscriptions aux examens ou lors de la communication des résultats. 

Site Internet  

8. Statistique nationale des traitements avec prescription de méthadone 

Producteur de données Office fédéral de la santé publique OFSP, Unité principale Dépendances et 
sida, Liebefeld. 

Objet du relevé Cette banque de données anonyme, qui est réalisée avec la collaboration des 
médecins cantonaux, permet d’obtenir des informations démographiques sur 
les personnes bénéficiant de traitements de substitution (notamment à base de 
méthadone). 

Type de données Données individuelles sur des personnes bénéficiant de traitements de 
substitution (anonymisées). 
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Type de relevé Relevé partiel se rapportant aux cantons. Actuellement, 14 cantons participent 
au projet. D’autres informations (limitées) sont par ailleurs collectées dans les 
cantons restants. 

Mode de relevé Données administratives. Les données sont recueillies par les médecins 
cantonaux ou les services des médecins cantonaux des cantons participant au 
projet. 

Site Internet www.nasuko.ch 

9. Banque de données sur les patients en traitement avec prescription d’héroïne, 
HeGeBe 

Producteur de données Office fédéral de la santé publique OFSP, Berne. 

Objet du relevé La banque de données doit en premier lieu autoriser un traitement administratif 
correct des autorisations de traitement avec prescription d’héroïne qui sont 
délivrées aux patients. Elle doit ensuite faciliter les analyses statistiques qui 
font office d’indicateurs pour l’Office fédéral de la santé publique. 

Type de données Données individuelles sur des personnes souffrant d’une dépendance à 
l’héroïne et ayant bénéficié d’un traitement avec prescription d’héroïne en 
Suisse depuis 1994. 

Type de relevé Relevé exhaustif des patients des 23 centres de traitement avec prescription 
d’héroïne. 

Mode de relevé Données administratives. 

Site Internet www.admin.ch/bag 

10. Sentinella – Surveillance des maladies pouvant être évitées par vaccination 

Producteur de données Office fédéral de la santé publique OFSP, Section Système de déclaration, 
Berne. La communauté de travail Sentinella est un projet commun de l’OFSP, 
de l'Instance facultaire pour la médecine générale (Fakultäre Instanz für 
Allgemeinmedizin - FIAM) de l’Université de Berne et d’un groupe de 
médecins volontaires. 

Objet du relevé La banque de données permet d’effectuer une surveillance sur plusieurs années 
des maladies pouvant notamment être évitées par vaccination (suspicion 
d’influenza, rougeole, rubéole, oreillons, coqueluche), y compris aussi des cas 
d’isolement et de confirmation en laboratoire des agents pathogènes en 
circulation. 

Type de données Données individuelles anonymisées provenant des consultations des cabinets 
de médecine de premiers recours. 

Type de relevé Relevé partiel se rapportant aux cabinets de médecine de premier recours 
(environ 250 cabinets). Le taux de couverture est de l’ordre de 3,3% des 
spécialistes de médecine générale et de médecine interne en Suisse et de près 
de 5,3% des pédiatres. Il s’agit d’un échantillon représentatif, ventilé par 
spécialisation FMH des médecins, par canton, par répartition socio-
démographique et par district. 

Mode de relevé Les données sont collectées dans le cadre d’un contrôle hebdomadaire effectué 
sur la base d’un questionnaire écrit. A l’avenir, les données devraient pouvoir 
être collectées quotidiennement de manière électronique. 

Site Internet www.bag.admin.ch/sentinella 
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11. Registre central de dosimétrie (personnes exposées aux rayonnements dans 
l’exercice de leur profession) 

Producteur de données Office fédéral de la santé publique OFSP, Registre central de dosimétrie, 
Berne. 

Objet du relevé Il s’agit d’un registre des doses accumulées par les personnes exposées aux 
rayonnements dans l’exercice de leur profession en Suisse.  

Conformément à l’art. 53 ORaP, le registre doit permettre le contrôle par les 
autorités de surveillance des doses accumulées, la réalisation d’évaluations 
statistiques et la conservation des données. 

Type de données Données individuelles concernant des personnes exposées aux rayonnements 
dans l’exercice de leur profession. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux personnes exposées aux rayonnements dans 
l’exercice de leur profession. 

Mode de relevé Données administratives. Les mesures sont effectuées par 13 services de 
dosimétrie individuelle. Les données correspondantes sont gérées dans le 
registre central de dosimétrie. 

Site Internet www.bag.admin.ch 

12. Système d’information de l’assurance militaire 

Producteur de données Office fédéral de l’assurance militaire OFAM, Ittigen. 

Objet du relevé Règlement des cas d’assurance et documentation y relative. L’assurance 
militaire couvre tous les problèmes de santé des personnes au service de la 
Confédération dans le cadre du maintien de la sécurité et de la paix. 

Type de données Les données se rapportent à des personnes qui appartiennent à l’armée, au 
service de protection civile et au corps suisse d’aide humanitaire, qui prennent 
part aux actions pour le maintien de la paix de la Confédération, qui 
accomplissent un service civil et aux personnes assurées à titre professionnel. 

Type de relevé Relevé exhaustif des problèmes de santé couverts par l’assurance militaire. Les 
cas ordinaires font l’objet d’un relevé complet et les affections minimes, d’un 
relevé partiel. 

Mode de relevé Données administratives de l’Office fédéral de l’assurance militaire. 

Site Internet  

13. Statistique suisse des stupéfiants 

Producteur de données Office fédéral de la police, Service d’analyse et de prévention, Berne. En 
collaboration avec les corps de police cantonaux et communaux. 

Objet du relevé Relevé annuel des infractions à la loi fédérale sur les stupéfiants 
(consommation, trafic, contrebande) auprès des corps de police cantonaux. Le 
relevé sert de base à l’établissement d’une statistique suisse des stupéfiants. 

Type de données Données relatives aux plaintes déposées contre des personnes de nationalité 
suisse ou étrangère résidant en Suisse ou à l’étranger. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant à toutes les plaintes déposées pour infraction à 
la loi fédérale sur les stupéfiants (n = 49 201, état 2002). 

Mode de relevé Données administratives. 

Site Internet www.fedpol.admin.ch 
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14. Traitement Electronique des Données des Assurances Privées, TEDAP (données 
d’exploitation des assureurs privés) 

Producteur de données Office fédéral des assurances privées OFAP. 

Objet du relevé Banque de données électronique et programme de traitement autorisant des 
analyses complètes et rationnelles des rapports soumis chaque année à l’OFAP 
par les assureurs. Les données sont intégrées dans un rapport sur «la situation 
des assurances privées». 

Type de données Données d’exploitation des assurances privées actives en Suisse et faisant 
l’objet d’une surveillance de l’OFAP, mais aussi depuis 1997 des caisses 
maladie reconnues dans la mesure où elles proposent des assurances-maladie 
complémentaires. 

Type de relevé Relevé exhaustif des assurances privées surveillées par l’OFAP et des caisses 
maladie proposant une assurance-maladie complémentaire (n = environ 250). 

Mode de relevé Données administratives. 

Site Internet www.bpv.admin.ch 

15. Allocations pour impotents de l’AVS/AI 

Producteur de données Office fédéral des assurances sociales, Secteur Statistique 1, Berne. 

Objet du relevé Registre des bénéficiaires de rentes. 

Type de données Données sur les allocations pour impotents attribuées dans le cadre de 
l’AVS/AI. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux allocations pour impotents (26 000 cas AI, 
44 000 cas AVS). 

Mode de relevé Données administratives. 

Site Internet www.bsv.admin.ch 

 

16. Rentes de l’assurance-invalidité, rentes AI 

Producteur de données Office fédéral des assurances sociales OFAS, Secteur Statistique 1, Berne. 

Objet du relevé Banques de données sur les rentes AI. 

Type de données Données relatives aux rentes principales et complémentaires de l’AI. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux rentes AI principales (n =270 000) et aux 
rentes AI complémentaires (190 000). 

Mode de relevé Données administratives. 

Site Internet www.bsv.admin.ch 

17. Prestations en nature de l’assurance-invalidité, prestations en nature AI 

Producteur de données Office fédéral des assurances sociales OFAS, Secteur Statistique 1, Berne. 

Objet du relevé Banque de données relatives aux factures payées par l’AVS/AI pour les 
prestations en nature et les mesures d’instruction. 

Type de données Données relatives aux rentes AI. 
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Type de relevé Relevé exhaustif des factures payées par l’AVS/AI pour les prestations en 
nature et les mesures d’instruction (environ 1 million de factures par an). 

Mode de relevé Données administratives. 

Site Internet www.bsv.admin.ch 

18. Statistique de l’aide et des soins à domicile (SPITEX) 

Producteur de données Office fédéral des assurances sociales OFAS, Centre de compétences Analyses 
fondamentales CCG, Secteur Statistique, Berne. 

Objet du relevé Statistique obligatoire sur les organisations Spitex qui perçoivent des 
prestations de l’AVS. La banque de données contient également des 
informations sur d’autres organisations. 

Type de données Données d’exploitation des organisations Spitex. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux organisations Spitex qui perçoivent des 
prestations de l’AVS (environ 750 organisations Spitex). 

Mode de relevé Relevé écrit. 

Site Internet www.bsv.admin.ch 

19. Enquête suisse sur la population active (ESPA) 

Producteur de données Office fédéral de la statistique OFS, Section de la vie active et du marché du 
travail, Neuchâtel. 

Objet du relevé L’étude permet d’obtenir des données sur la structure socio-économique de la 
population résidante de la Suisse et sur sa participation à la vie active. 

Type de données Données individuelles sur la population résidante de la Suisse.  

Type de relevé Enquête par échantillonnage réalisée auprès de la population résidante de la 
Suisse, âgée de 15 ans et plus. Il s’agit d’un échantillon aléatoire stratifié. Post-
stratification selon des caractéristiques socio-démographiques en fonction de la 
statistique de la population. Le relevé est limité aux ménages privés. 

Mode de relevé Enquêtes téléphoniques effectuées auprès de ménages privés. Rotation du panel 
en 5 vagues successives. 

Site Internet www.statistik.admin.ch 

20. Statistique du mouvement naturel de la population (BEVNAT) 

Producteur de données Office fédéral de la statistique OFS, Section de l’évolution de la population, 
Neuchâtel. 

Objet du relevé La banque de données regroupe des événements se rapportant à l’évolution 
naturelle de la population: mariages, naissances, mortinaissances, décès, 
reconnaissances de paternité, adoptions, divorces. Les données sont utilisées à 
des fins d’analyse et de publication. 

Type de données Données sur les événements concernant des personnes résidant en Suisse. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant à la population résidante permanente (n = 
7061404, état : 7.11.2003). 

Mode de relevé Données administratives. 

Site Internet www.statistik.admin.ch 
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21. Statistique des coûts par cas 

Producteur de données Office fédéral de la statistique. Section de la santé, Neuchâtel. 

Objet du relevé Relevé des frais occasionnés par cas pour les patients traités dans des hôpitaux 
suisses. Ces frais effectifs sont ventilés par type de coût (frais de médecin, de 
soins, de matériel, etc.). 

Type de données Données individuelles sur les patients ou données se rapportant aux différents 
cas traités ainsi que données d’exploitation. 

Type de relevé L’enquête est conçue comme un relevé partiel concernant les hôpitaux suisses. 
L’objectif est d’obtenir un échantillonnage représentatif (50 établissements 
environ) qui permette de tirer des conclusions à l’échelle du pays tout entier. 
Dans sa phase pilote, l’échantillonnage (7 hôpitaux) n’est pas encore 
représentatif. Les caractéristiques de répartition restent à définir. 

Mode de relevé Données administratives et médicales. 

Site Internet www.statistik.admin.ch/stat_ch/ber14 

22. Statistique des hôpitaux 

Producteur de données Office fédéral de la statistique OFS, Section de la santé, Neuchâtel. 

Objet du relevé La statistique des hôpitaux permet à l’Office fédéral des assurances sociales 
d’assumer son rôle de surveillance vis-à-vis des établissements autorisés à 
percevoir des fonds de la LAMal. Les données d’exploitation des hôpitaux 
doivent donner un aperçu de l’offre, des prestations, de l’infrastructure, des 
aspects personnels et financiers, mais aussi autoriser des comparaisons entre 
cantons. La combinaison de la statistique des hôpitaux et de celle des 
établissements de santé non hospitaliers doit offrir une vue d’ensemble du 
secteur médical intra-muros. 

Type de données Données d’exploitation des hôpitaux. Pas de données individuelles concernant 
les patients. 

Type de relevé Relevé exhaustif obligatoire se rapportant aux hôpitaux. Taux de couverture de 
99% (363 hôpitaux sur les 365 escomptés, état 2002).  

Mode de relevé Données administratives. Les hôpitaux fournissent des données aux services 
cantonaux compétents ou à des mandataires privés qui, après les procédures de 
plausibilisation initiales, les transmettent à l’OFS. 

Site Internet www.statistik.admin.ch/stat_ch/ber14/gewe/dtfr14i.htm 

23. Statistique médicale des hôpitaux 

Producteur de données Office fédéral de la statistique, Section de la santé. 

Objet du relevé La statistique permet d’obtenir une vue d’ensemble des codes d’opération et de 
diagnostic des patients ayant séjourné dans des cliniques et des hôpitaux 
suisses (hospitalisation ou semi-hospitalisation). 

Type de données Données sur les cas traités ou données individuelles anonymisées concernant 
les patients. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux hôpitaux et aux cliniques psychiatriques. En 
2002, le taux de couverture correspondait à 93% des cas signalés dans 99% des 
cliniques et hôpitaux. 
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Mode de relevé Le relevé est effectué sur la base d’un questionnaire électronique. Les hôpitaux 
et les cliniques fournissent les données aux cantons qui les transmettent à leur 
tour à l’OFS. 

Site Internet www.statistik.admin.ch 

24. Enquête suisse sur la santé, ESS – Microrecensement sur la santé 

Producteur de données Office fédéral de la statistique OFS, Section de la santé, Neuchâtel. 

Objet du relevé L’ESS a pour objet de fournir des données sur l’état de santé et ses facteurs 
déterminants, les conséquences de la maladie, le recours aux services de santé 
et la couverture d’assurance de la population résidante de la Suisse. Le 
renouvellement périodique de l’enquête doit permettre d’observer à ces 
différents niveaux d’éventuelles évolutions (monitoring).  Les mesures prises 
en matière de politique de la santé devraient ainsi pouvoir être évaluées en 
fonction de leurs incidences. 

Type de données Données individuelles relatives à la population résidante de la Suisse, âgée de 
15 ans et plus. 

Type de relevé Relevé partiel se rapportant à la population résidante de la Suisse, âgée de 15 
ans et plus. Echantillon aléatoire stratifié à deux niveaux, représentatif de la 
population résidante de la  Suisse. La sélection des sujets participants à 
l’enquête s’effectue en deux étapes:  

1) Echantillons régionaux de ménages privés, stratifiés par canton 
(surpondération de régions faiblement peuplées et sous-pondération de régions 
fortement peuplées);  

2) Sélection aléatoire de personnes cibles au sein du ménage privé.  

Les cantons suivants ont financé eux-mêmes l’élargissement de leurs 
échantillons afin de procéder à des analyses cantonales: AG, BE, FR, BS, GR, 
GE, VS (enquête de 1993), AG, BE, GE, TI, VS (1997) et AG, BE, BL, BS, 
FR, GE, JU, LU, NE, SG, SO, TI, VD, VS, ZG, ZH (2002). 

En 1992/93, le taux de participation était de 71% (n = 15 300 interviews), en 
1997, il se montait à 69% (n = 13 004 interviews), et en 2002 à 64% (n = 
19 706 interviews). 

Mode de relevé Interviews téléphoniques (CATI), puis enquête écrite (par courrier). Les 
personnes âgées de 75 ans et plus pouvaient choisir entre le sondage 
téléphonique et l’enquête personnelle. 

Site Internet http://www.statistik.admin.ch/stat_ch/ber14/gezu/dtfr14c.htm 

25. Statistique du traitement et de l’assistance ambulatoires dans le domaine de l’alcool 
et de la drogue (SAMBAD) 

Producteur de données Office fédéral de la statistique OFS, Neuchâtel. 

Objet du relevé La statistique du traitement et de l’assistance ambulatoires dans le domaine de 
l’alcool et de la drogue donne chaque année une vue d’ensemble de l’offre 
proposée en matière de prise en charge ambulatoire des problèmes de dépen-
dance. La SAMBAD offre une description de la clientèle des services de con-
sultation spécialisés dans les problèmes de dépendance à l’alcool, à l’héroïne et 
à d’autres substances au moyen de caractéristiques socio-démo-graphiques. 
Elle met à disposition des informations sur le déroulement des prises en charge 
psychosociales et sur les prestations fournies par les services de consultation.  
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Type de données Données individuelles sur la clientèle des services de prise en charge 
ambulatoire des problèmes de dépendance ainsi que données d’exploitation des 
services de consultation. 

Type de relevé En théorie, il s’agit d’un relevé exhaustif se rapportant aux services de prise en 
charge ambulatoire des problèmes de dépendance. La participation à l’enquête 
n’est toutefois pas obligatoire. 

Mode de relevé Enquête écrite ou électronique. 

Site Internet www.statistik.admin.ch 

26. Statistique des coûts et du financement de la santé (statistique de synthèse) 

Producteur de données Office fédéral de la statistique OFS, Section de la santé, Neuchâtel. 

Objet du relevé La banque de données doit permettre de mettre en évidence les variations 
annuelles des flux financiers dans le cadre du système de santé suisse en 
fonction des prestataires, des prestations, des paiements directs et des agents du 
financement. 

Type de données Données de synthèse. 

Type de relevé Statistique de synthèse. 

Mode de relevé Synthèse de tous les chiffres disponibles pour l’évaluation des flux financiers 
relatifs aux frais, aux dépenses et au financement des biens et des prestations 
des services de santé en Suisse durant une année. Les calculs définitifs ne 
peuvent donc être réalisés qu’avec un décalage de 18 mois environ. 

Site Internet www.statistik.admin.ch 

27. Statistique des établissements de santé non hospitaliers 

Producteur de données Office fédéral de la statistique OFS, Section de la santé, Neuchâtel. 

Objet du relevé Les données d’exploitation des établissements de santé non hospitaliers doivent 
donner des indications sur l’offre, les prestations, l’infrastructure, les aspects 
personnels et financiers, mais aussi permettre d’établir des comparaisons (entre 
cantons par ex.). 

Cette statistique permet à l’OFAS d’assumer son rôle de surveillance des 
établissements de santé non hospitaliers habilités à toucher des prestations de la 
LAMal, mais aussi des établissements subventionnés par l’AI. 

Type de données Données d’exploitation des établissements de santé non hospitaliers. Pas de 
données individuelles concernant les patients. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux établissements de santé (soins intra-muros). 
Taux de couverture de 99% (2306 établissements sur les 2316 escomptés, état 
2002).  

Mode de relevé Données administratives. Les établissements de santé non hospitaliers 
fournissent des données aux services cantonaux compétents ou à des 
mandataires privés qui, après les procédures de plausibilisation initiales, les 
transmettent à l’OFS. 

Site Internet www.statistik.admin.ch/stat_ch/ber14/gewe/dtfr14j.htm 
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28. Statistique des causes de décès 

Producteur de données Office fédéral de la statistique OFS, Section de la santé 

Objet du relevé Statistique des causes de décès. 

Type de données Données individuelles sur les personnes décédées en Suisse et sur les 
personnes décédées qui résidaient en Suisse. 

Type de relevé Relevé exhaustif des décès (y compris les mortinaissances) 

Mode de relevé Relevé écrit. 

Site Internet www.statistik.admin.ch 

29. Recensement des entreprises 

Producteur de données Office fédéral de la statistique OFS, Neuchâtel, en collaboration avec les 
offices régionaux de la statistique (procédures de rappel et demandes de 
renseignements). 

Objet du relevé Il s’agit d’un relevé structurel des entreprises, des établissements et de leurs 
emplois. Cette statistique permet d’actualiser le Registre des entreprises et des 
établissements, et fournit des bases d’échantillonnage et des données de 
référence pour d’autres statistiques. 

Type de données Données d’exploitation relatives aux établissements et aux entreprises suisses 
implantés en Suisse. 

Type de relevé Relevé exhaustif de tous les établissements et entreprises suisses implantés en 
Suisse (n en 2001 = 317'739 entreprises et 382'979 établissements). 

Mode de relevé Enquête écrite avec rappel téléphonique. Le jour de référence est toujours fixé 
à la fin du mois de septembre de l’année de recensement. 

Site Internet www.statistik.admin.ch 

30. Votations populaires fédérales, POLSTA 

Producteur de données Office fédéral de la statistique OFS, Section Politique, Culture et Médias, 
Neuchâtel. 

Objet du relevé Résultats des votations populaires fédérales au niveau des communes. 

Type de données Données agrégées. 

Type de relevé Données administratives. 

Mode de relevé Relevé exhaustif des résultats des votations. 

Site Internet www.statistik.admin.ch 

31. Enquête sur les revenus et la consommation (ERC)  

Producteur de données Office fédéral de la statistique, section Revenus, consommation et conditions 
de vie, Neuchâtel. 

Objet du relevé Cette enquête permet de recueillir régulièrement des informations sur les 
comportements en matière de consommation et sur les revenus des ménages 
privés. Elle fournit notamment des données de base pour l’établissement de 
l’indice suisse des prix à la consommation. 
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Type de données Données sur les ménages privés et données individuelles concernant la 
population résidante de la Suisse. 

Type de relevé Relevé partiel se rapportant aux ménages privés avec raccordement 
téléphonique, les ménages collectifs étant exclus. L’étude se base sur douze 
échantillons aléatoires mensuels stratifiés selon sept grandes régions. Il en 
résulte une pondération non proportionnelle avec une surreprésentation du 
Tessin. 

Mode de relevé Les ménages font l’objet d’un recrutement et d’un suivi téléphoniques (CATI). 
Pendant un mois, les ménages participant à l’enquête notent leurs dépenses 
quotidiennes et périodiques ainsi que leurs rentrées d’argent. Les carnets de 
ménage et les carnets individuels sont ensuite renvoyés aux instituts chargés de 
l’enquête pour y être analysés. 

Site Internet www.statistik.admin.ch 

32. Indice des tarifs hospitaliers (indice des tarifs hospitaliers dans le cadre de l’indice 
des prix à la consommation) 

Producteur de données Office fédéral de la statistique OFS, Section Prix, Neuchâtel. 

Objet du relevé Relevé des tarifs hospitaliers dans le cadre de l’indice suisse des prix à la 
consommation. 

Type de données Données agrégées des hôpitaux. 

Type de relevé Relevé partiel se rapportant aux hôpitaux et aux cliniques de Suisse. 
Sélection représentative, ventilée au niveau cantonal par catégorie (public 
aigu/privé aigu/psychiatrie publique). La psychiatrie privée ne fait pas l’objet 
d’un relevé. 

Mode de relevé Enquête écrite. 

Site Internet www.statistik.admin.ch 

33. Statistique de l’aide aux victimes 

Producteur de données Office fédéral de la statistique OFS, Section Criminalité et droit pénal. 

Objet du relevé La banque de données sert à l’établissement d’une statistique de l’aide aux 
victimes comprenant, d’une part, les consultations aux victimes et, d’autre part, 
les indemnisations et les réparations morales. 

Type de données Données des centres de consultation (il peut s’agir d’une victime ou d’une 
tierce personne; une victime peut en outre s’adresser à plusieurs centres de 
consultation). Données sur les cas d’indemnisation et de réparation morale 
réglés. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux centres de consultation (n = 64) et aux 
autorités cantonales (n = 41). 

Mode de relevé Tous les cas de consultation et toutes les décisions en matière d’indemnisation 
et de réparation morale sont enregistrés à la fin de l’année au moyen d’un 
formulaire ou d’un programme de banque de données directement par les 
instances concernées (centre de consultation, autorités d’indemnisation et de 
réparation morale). Les différentes données sont transférées dans la banque de 
données centrale. 

Site Internet www.statistik.admin.ch 
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34. Accidents de la route 

Producteur de données Office fédéral de la statistique OFS, Section des transports, Neuchâtel. 

Objet du relevé La banque de données regroupe les informations fournies à l’Office fédéral de 
la statistique par les services de police au sujet des accidents de la route et des 
personnes accidentées. Elle permet d’élaborer une politique en matière de 
sécurité routière et d’évaluer les coûts des transports. 

Type de données Données concernant les accidents survenus sur le réseau routier public de 
Suisse ainsi que les personnes accidentées ou impliquées dans des accidents. 

Type de relevé Relevé complet se rapportant aux accidents survenus sur le réseau routier 
public, aux personnes impliquées ou blessées dans ces accidents. Les données 
concernant les accidents n’ayant occasionné que des dégâts matériels ne sont 
pas fournies intégralement par tous les cantons. Les données personnelles se 
rapportant aux accidentés sont entièrement représentatives.  

Des adaptations méthodiques sont régulièrement effectuées. La dernière 
remonte à 1992. 

Mode de relevé Données administratives. Les données sont saisies par les services de police et 
transmises à l’Office fédéral de la statistique. 

Site Internet www.statistik.admin.ch 

35. Consommation d’alcool 

Producteur de données Régie fédérale des alcools, Berne. 

Objet du relevé La statistique fournit des informations sur la consommation de boissons 
alcoolisées en Suisse (consommation totale et par habitant) et permet d’établir 
des comparaisons avec l’étranger. 

Type de données Données de synthèse se rapportant à la population âgée de 15 ans et plus en 
Suisse. 

Type de relevé Relevé exhaustif concernant la consommation d’alcool. 

Mode de relevé Données administratives, données de synthèse. 

Site Internet www.eav.admin.ch 

36. Statistique des finances publiques 

Producteur de données Administration fédérale des finances, Berne. 

Objet du relevé Dans le cadre de la statistique sur les finances des administrations publiques, 
les dépenses et recettes des hôpitaux ainsi que des homes médicalisés publics 
font également l’objet d’un relevé. 

Type de données Données d’exploitation concernant les hôpitaux et les homes médicalisés 
publics. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux collectivités publiques et notamment aux 
hôpitaux et homes médicalisés. Il est toutefois difficile d’établir une 
délimitation du secteur public. 

Mode de relevé Données administratives de l’administration fédérale des finances, section 
Péréquation financière et statistique. 

Site Internet  
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37. Système d’information médicale de l’armée, MEDISA 

Producteur de données Service médical de l’armée, Ittigen. 

Objet du relevé La banque de données sert à la conservation de toutes les données médicales 
concernant les conscrits et les membres de l’armée. 

Type de données Données individuelles relatives aux personnes de sexe masculin astreintes au 
service militaire en Suisse ainsi qu’aux femmes qui se présentent 
volontairement au recrutement. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux personnes de sexe masculin astreintes au 
service militaire en Suisse ainsi qu’aux femmes qui se présentent 
volontairement au recrutement. 

Mode de relevé Données administratives sur le service médical de l’armée. 

Site Internet  

38. Hospitalisation privée (assurances en division privée et semi-privée des assurés de 
Cosama) 

Producteur de données COSAMA Conférence d’assureurs suisses maladie et accidents, Martigny. 

Objet du relevé Description des frais occasionnés par établissement pour les personnes qui sont 
assurées auprès d’un assureur Cosama prenant part à cette enquête statistique. 
Objectif: évolution des frais par établissement, négociations tarifaires. 

Type de données Données d’exploitation des établissements hospitaliers avec division privée et 
semi-privée. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux établissements hospitaliers avec division 
privée et semi-privée. 

Mode de relevé Données administratives. 

Les caisses-maladie participant à l’indice transmettent les données 
(anonymisées) à la fin de chaque trimestre au secrétariat de la COSAMA. Les 
données sont agrégées et de nouveau mises à la disposition des assurances 
prenant part à l’établissement de la statistique. 

Site Internet  

39. Indice Cosama (données LAMal des assurés Cosama) 

Producteur de données COSAMA Conférence d’assureurs suisses maladie et accidents, Martigny. 

Objet du relevé La banque de données contient d’une part des informations sur les assurés 
LAMal et d’autre part des indications sur les prestations fournies par les 
assureurs. Elle permet notamment d’analyser l’évolution par canton des frais 
annuels occasionnés en moyenne dans un groupe d’âges en ce qui concerne une 
catégorie donnée de prestataires (hôpitaux, médecins, pharmacies, etc.). 

Type de données Données agrégées se rapportant aux assurés LAMal ou aux prestations des 
assureurs. 

Type de relevé Statistique sur les assurés: relevé exhaustif se rapportant aux personnes 
assurées auprès d’une caisse-maladie participant à l’indice Cosama.  

Statistique sur les prestations d’assurance: relevé exhaustif de toutes les 
prestations versées pendant une période donnée par les caisses-maladie 
participant à l’indice. 
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Mode de relevé Données administratives. 

A la fin de chaque trimestre, les caisses-maladie participant à l’indice 
transmettent des données (anonymisées) au secrétariat de la COSAMA. Les 
données sont agrégées et de nouveau mises à la disposition des assurances 
prenant part à l’établissement de la statistique. 

Site Internet  

40. DataWareHouse CSS (données des assurés CSS) 

Producteur de données CSS Assurance, Lucerne. 

Objet du relevé La banque de données contient toutes les informations administratives des 
personnes assurées auprès de la caisse-maladie CSS depuis 1996. 

Type de données Données individuelles concernant les personnes ayant souscrit une assurance 
de base ou complémentaire auprès de la CSS. 

Type de relevé Relevé exhaustif de toutes les personnes ayant souscrit une assurance de base 
ou complémentaire auprès de la CSS depuis 1996 (environ 1million, état 
2003). 

Mode de relevé Données administratives. 

Site Internet www.css.ch 

41. Registre des médecins FMH 

Producteur de données Fédération des médecins suisses FMH, Berne. 

Objet du relevé La banque de données regroupe des informations sur près de 95% des 
médecins exerçant en Suisse. Elle permet d’effectuer des analyses statistiques 
et de publier, sur mandat de la Confédération, le registre des médecins. 

Type de données Données individuelles concernant les médecins exerçant en Suisse, titulaires 
d’un titre FMH ou d’un titre de formation postgrade étranger reconnu et fédéral 
ou sans titre de spécialisation. 

Type de relevé Relevé exhaustif des membres de la FMH et des personnes avec un titre de 
spécialisation. Taux de couverture: plus de 95% des médecins exerçant en 
Suisse. 

Mode de relevé Données administratives de la Fédération des médecins suisses FMH. Enquête 
annuelle effectuée partiellement par écrit. 

Site Internet www.fmh.ch 

42. Données de la compensation des risques 

Producteur de données Institution commune LAMal, Soleure. 

Objet du relevé La banque de données contient des informations sur le nombre de mois assurés, 
les coûts et les participations aux coûts des assureurs-maladie opérant en Suisse 
(données AOS). Les données servent au calcul de la compensation des risques. 

Type de données Données agrégées concernant les personnes assurées auprès des assureurs-
maladie. Pas de données individuelles sur les patients. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux assureurs-maladie opérant en Suisse. 
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Mode de relevé Relevé écrit. 

Site Internet www.kvg.org 

43. Moniteur de la santé (monitorage de la politique sanitaire) 

Producteur de données gfs.bern, Berne. 

Objet du relevé Les citoyens suisses disposant du droit de vote sont interrogés chaque année 
sur la politique appliquée en Suisse en matière de santé. Les résultats sont 
traités de manière systématique afin de permettre la réalisation d’un 
monitorage. 

Type de données Données individuelles concernant les citoyens suisses disposant du droit de 
vote et ayant été sondés. 

Type de relevé Relevé partiel se rapportant aux citoyens suisses disposant du droit de vote. 
Echantillon sélectionné selon la méthode «random-quota». Quotas par région 
linguistique et type de commune, ensuite sélection aléatoire des communes, et 
enfin, au sein des communes, nouvelle définition de quotas en fonction de 
l’âge, du sexe et de la formation. 

Mode de relevé Enquête représentative en face à face. 

Site Internet www.gfsbern.ch et www.polittrends.ch 

44. Indice suisse des pharmacies / médecins dispensants (chiffre d’affaires global réalisé 
avec la vente de médicaments dans des pharmacies et par l’intermédiaire de 
médecins dispensants) 

Producteur de données IHA IMS HEALTH GmbH, Hergiswil. 

Objet du relevé L’indice des pharmacies / médecins dispensants publié chaque mois fournit des 
indications sur le marché national qui reflètent le chiffre d’affaires global 
généré en Suisse par la vente de médicaments dans des pharmacies et par 
l’intermédiaire de médecins dispensants. 

Type de données Données de panel. Données sur le marché des médicaments selon les classes 
ATC. 

Type de relevé Relevé exhaustif des ventes des grossistes aux pharmacies et aux cabinets 
médicaux, de la marchandise livrée aux cabinets médicaux par les fournisseurs 
traitant avec les médecins, de la marchandise livrée aux cabinets médicaux par 
les pharmacies ainsi que des ventes directes entre producteurs et importateurs 
d’un côté, et pharmacies et cabinets médicaux, de l’autre. 

Mode de relevé Données administratives. 

Site Internet www.ihaims.ch 

45. OTC Index Schweiz (chiffre d’affaires global réalisé avec les médicaments vendus 
sans ordonnance dans les pharmacies et les drogueries) 

Producteur de données IHA IMS HEALTH GmbH, Hergiswil. 

Objet du relevé L’OTC Index Schweiz indique le chiffre d’affaires global réalisé avec les 
médicaments vendus sans ordonnance dans les pharmacies et les drogueries. 
Cet instrument donne un vaste aperçu du marché, des canaux de distribution 
(pharmacies et drogueries) jusqu’au niveau du produit. 
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Type de données Données de panel. Données sur le marché des médicaments vendus sans 
ordonnance selon les classes ATC. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant à la marchandise livrée par les grossistes aux 
pharmacies et aux drogueries ainsi qu’aux ventes directes entre les fabricants et 
les importateurs, d’une part, et les pharmacies et drogueries, d’autre part. 

Mode de relevé Données administratives. 

Site Internet www.ihaims.ch 

46. Schweizerischer Diagnoseindex, SDI 

Producteur de données IHA IMS HEALTH GmbH, Hergiswil. 

Objet du relevé Le SDI décrit les différents comportements des médecins établis en matière de 
diagnostic et de thérapie. Les liens entre le diagnostic médical et la prescription 
de traitements apparaissent clairement. En outre, l’indice précise les fabricants 
et les préparations, en fonction des différents diagnostics, des groupes 
thérapeutiques et de la forme galénique. 

Type de données Données par cas se rapportant aux contacts patients/médecins. 

Type de relevé Relevé partiel se rapportant aux médecins établis en Suisse. Echantillon 
aléatoire stratifié et renouvelé. Réparti selon 5 régions et 8 groupes de 
médecins spécialisés. 556 médecins sont interrogés tous les six mois. 

Mode de relevé Pendant une semaine civile par semestre, les médecins du panel notent dans un 
carnet standard des renseignements sur leurs diagnostics et leurs prescriptions. 

Site Internet www.ihaims.ch 

47. Statistique secondaire IHA-IMS (densité des prestataires) 

Producteur de données IHA-IMS-Health, Hergiswil. 

Objet du relevé Statistique de synthèse concernant les spécificités régionales (102 «blocs de 
drogueries»; 240 «blocs de médecins/pharmacies») selon la population 
résidante, le pouvoir d’achat et le nombre de fournisseurs. La statistique sert 
essentiellement de base de données pour les visiteurs de médecins, de 
pharmacies et de drogueries ainsi que pour l’industrie pharmaceutique. 

Type de données Données agrégées sur les différents blocs de régions IHA-IMS 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux «blocs de drogueries» (n = 102) et aux 
«blocs de médecins/pharmacies» (n = 240). 

Mode de relevé Statistique de synthèse. 

Site Internet www.ihaims.ch  

48. Spital Index Schweiz, SPI (achats de médicaments effectués par les hôpitaux) 

Producteur de données IHA IMS HEALTH GmbH, Hergiswil. 

Objet du relevé Cet indice trimestriel fournit des données au niveau national sur les achats de 
médicaments effectués par les hôpitaux en Suisse et dans la Principauté de 
Liechtenstein. 

Type de données Données de panel. Données sur le marché des médicaments selon les classes 
ATC. 
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Type de relevé Relevé partiel concernant 90 des 397 hôpitaux de Suisse et du Liechtenstein. 
Echantillon aléatoire non proportionnel et stratifié, réparti par jour de 
traitement pour les patients. 

Mode de relevé Données administratives. L’enquête se base sur les livraisons directes 
effectuées aux hôpitaux par les fabricants, les importateurs et les grossistes. 

Site Internet www.ihaims.ch 

49. NURSING data (données sur les soins) 

Producteur de données ISE (Institut de santé et d'économie Sarl), Lausanne/Prilly. 

Objet du relevé Le projet NURSING Data a pour objet la mise en place au niveau national d’un 
système d’information sur les soins infirmiers qui permette de récolter des 
données  

- dans les trois secteurs de la santé (soins à domicile, établissements de santé 
non hospitaliers, hôpitaux), 

- dans toutes les spécialités (selon la subdivision de l’activité médicale) ainsi 
que 

- dans les quatre régions linguistiques. 

Ce système doit être compatible avec les autres systèmes suisses, tels que les 
statistiques OFS et les classifications médicales (CIM-10, CH-OP, TARMED, 
etc.). Il doit aussi permettre des comparaisons internationales. 

 La banque de données est actuellement en cours d’élaboration. 

Type de données Données anonymisées relatives aux personnes et aux établissements. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant à tous les domaines de soins infirmiers (soins 
aigus et de longue durée, SPITEX, réadaptation, psychiatrie) prodigués dans 
les établissements concernés (procédé analogue à celui adopté pour la 
statistique médicale de l’OFS). 

Mode de relevé Le relevé est effectué sur la base d’un questionnaire électronique (processus 
analogue à celui adopté pour la statistique médicale de l’OFS). 

Site Internet http://www.isesuisse.ch/nursingdata/ 

50. Statistique de base act-info-FOS de la Ligue pour l’évaluation des traitements 
résidentiels de la toxicomanie  

Producteur de données Institut für Suchtforschung ISF, Zurich. 

Objet du relevé La banque de données comprend des informations sur la situation des 
personnes suivant un traitement résidentiel de la toxicomanie lors de leur 
entrée dans un établissement spécialisé et lors de leur sortie. Elle fournit des 
indications sur la clientèle de ces établissements de manière régulière et à 
l’échelle nationale. Elle permet aussi d’évaluer l’évolution de la situation dans 
les établissements spécialisés dans le traitement résidentiel de la toxicomanie 
et, enfin, sert de base à la réalisation d’études plus pointues (suivi, aspects 
spécialisés). 

Type de données Données individuelles concernant des personnes ayant un problème de 
dépendance (surtout lié à la consommation de drogues illégales) et ayant 
recours à un traitement résidentiel. 
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Type de relevé En théorie, relevé exhaustif se rapportant aux entrées et aux sorties enregistrées 
dans des établissements spécialisés dans le traitement résidentiel de la 
toxicomanie. 80 centres de thérapie participent à l’enquête dans toute la Suisse 
(état 2002). Les établissements FOS concernés couvrent entre 90 et 95% de 
l’offre de thérapie résidentielle en Suisse. Aucune information n’est disponible 
sur les personnes fréquentant les 5 à 10% d’établissements restants. 

Mode de relevé Enquête écrite. Les établissements envoient régulièrement à l’ISF les 
questionnaires se rapportant aux nouvelles entrées. Un processus de saisie en 
ligne est prévu pour mi-2004. 

Site Internet www.suchtforschung.ch 

51. Questionnaire structuré sur le rapport qualité (questionnaire rempli par les hôpitaux 
suisses) 

Producteur de données Service de coordination et d’information pour la promotion de la qualité 
H+/santésuisse. 

Objet du relevé La banque de données comprend des informations sur la qualité et sur les 
activités liées à la qualité des établissements de soins intra-muros. Elle 
constitue un élément central de la convention-cadre sur l’assurance qualité de 
H+/santésuisse du 15.12.97 et fait partie des mesures de mise en œuvre du 
concept de qualité H+/santésuisse. 

Type de données Données d’exploitation (notamment dans le domaine de l’assurance qualité) 
des cliniques de soins intra-muros autorisées à faire rembourser leurs 
prestations par les assurances-maladie. 

Type de relevé Relevé exhaustif (n =309, relevé 2001). 

Mode de relevé Enquête écrite. 

Site Internet www.kiq.ch 

52. Statistique de l’assurance-accidents LAA 

Producteur de données Service de centralisation des statistiques de l'assurance-accidents LAA (SSAA) 
c/o Suva, Lucerne. 

Objet du relevé Cette banque de données doit permettre d’enregistrer et d’analyser les 
informations sur les accidents, leurs causes, leurs circonstances, leur 
déroulement et leurs conséquences, mais aussi sur les maladies 
professionnelles. 

Type de données Données individuelles sur les personnes assurées contre les accidents à titre 
obligatoire conformément à la LAA (en Suisse, tous les travailleurs et toutes 
les personnes à la recherche d’un emploi enregistrées auprès d’un office de 
l’emploi) pour lesquelles un sinistre LAA a été déclaré. 

Type de relevé Relevé exhaustif des cas de rentes et de maladies professionnelles, relevé 
partiel des accidents (échantillon: 5% des accidents). 

Mode de relevé Données administratives. 

Site Internet www.unfallstatistik.ch 
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53. Pool de données santésuisse (données des assureurs-maladie figurant dans le pool 
de données) 

Producteur de données santésuisse, Soleure. 

Objet du relevé Le pool de données sert d’instrument d’information sectoriel aux assureurs-
maladie. Il leur fournit des indications sur les comportements des groupes 
d’assurés et des prestataires, mais aussi sur l’évolution des coûts et des primes. 
Il comprend trois banques de données: statistique sur les fournisseurs de 
prestations, statistique sur les prestations fournies aux assurés et statistique sur 
le résultat des assureurs. 

Type de données Données agrégées basées sur des informations relatives aux personnes assurées 
auprès d’une caisse-maladie reconnue et affiliées au pool de données. 

Type de relevé Relevé partiel se rapportant aux assureurs-maladie reconnus. Le relevé est 
limité aux membres du pool de données (n = 75, état 2003) Ne sont pas 
recensés: 14 assureurs AOS et 8 assurances d’indemnités journalières (exerçant 
uniquement cette activité). Certains assureurs-maladie de plus petite taille ne 
sont pas encore affiliés au pool de données, essentiellement par manque 
d’infrastructure. 

Mode de relevé Données administratives. 

Site Internet www.santesuisse.ch 

54. Enquête sur le comportement de santé des écoliers – une étude de tendance 
comparative au niveau international (Health Behaviour in School-Aged Children, 
HBSC) 

Producteur de données Institut suisse de prévention de l’alcoolisme et autres toxicomanies ISPA, 
Lausanne. 

Objet du relevé Le projet «Health Behaviour in School-aged Children » est une enquête 
internationale réalisée tous les quatre ans sous l’égide de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS). Il permet de recueillir des informations sur la 
santé et les comportements en matière de santé des écolières et écoliers âgés de 
11 à 16 ans. 33 pays ou régions d’Europe, Israël, le Canada et les Etats-Unis 
participent à cette enquête qui a pour objet de collecter des données sur les 
comportements des jeunes en matière de santé et sur d’éventuels changements 
de comportement au fil du temps. L’Institut suisse de prévention de 
l’alcoolisme et autres toxicomanies (ISPA) réalise cette étude pour la Suisse 
depuis 1986. Pour ce faire, il a bénéficié du soutien financier de l’Office 
fédéral de la santé publique (OFSP) en 1990, en 1994, en 1998 et en 2002.  
L’enquête de l’ISPA porte sur différents aspects des comportements en matière 
de santé des écoliers âgés de 11 à 16 ans, de la 5e à la 9e classe. Elle dresse un 
bilan complet et représentatif de la santé des écoliers de Suisse et permet 
d’effectuer des comparaisons avec les résultats des années précédentes. Elle 
donne en outre de précieuses indications pour définir la politique en matière de 
santé et promouvoir la santé de manière ciblée à l’école et pendant les activités 
de loisirs. 

Type de données Données individuelles sur les écolières et écoliers; données sur les classes 
scolaires. 
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Type de relevé Relevé partiel se rapportant à des écolières et à des écoliers âgés de 11 à 16 ans 
et fréquentant une école publique en Suisse. Les enfants et les adolescents 
fréquentant des établissements privés ne sont donc pas pris en considération. 
Pour le tirage de l’échantillon, on utilise la méthode de l'échantillonnage en 
grappes avec les classes scolaires comme unités primaires d’échantillonnage. 
La sélection aléatoire est effectuée à partir de la liste des classes scolaires de 
l’Office fédéral de la statistique. 

Mode de relevé Enquête écrite. 

Site Internet www.sfa-ispa.ch 

55. Etude suisse de cohorte VIH (Swiss HIV Cohort Study, SHCS) 

Producteur de données Etude suisse de cohorte VIH, centre de coordination et de gestion des données, 
Centre Hospitalier Universitaire Vaudois, Lausanne. 

Objet du relevé Cette étude est le fruit d’une collaboration entre cinq cliniques universitaires 
suisses, l’hôpital cantonal de St-Gall, l’Ospedale Civico de Lugano, le Centre 
national pour les rétrovirus de l’Université de Zurich et des médecins 
spécialisés en infectiologie. L’objectif de cette collaboration est de promouvoir 
et de faciliter la recherche dans le domaine de l’infection VIH. L’étude de 
cohorte fournit des informations sur l’évolution de la maladie chez les 
personnes infectées. 

Type de données Données individuelles concernant des personnes infectées par le VIH. 

Type de relevé Relevé partiel se rapportant à des personnes porteuses du VIH. A cet égard, 
l’échantillonnage est arbitraire, car le recrutement suppose une visite médicale. 
On estime que 45% de tous les habitants porteurs du VIH sont recensés. On 
considère que ce chiffre est de 69% pour les personnes se trouvant à un stade 
avancé de la maladie. 

Mode de relevé Enquête personnelle effectuée tous les six mois auprès de personnes infectées 
par le VIH. Les données sont transmises de façon anonyme au centre de 
gestion des données de Lausanne par les polycliniques spécialisées et par des 
médecins privés. 

Site Internet www.shcs.ch 

56. Panel suisse de ménages PSM 

Producteur de données Panel suisse de ménages, Université de Neuchâtel, Neuchâtel. 

Objet du relevé La base de données longitudinale du Panel suisse de ménages permet de 
recenser les microprocessus de l’évolution de la société et les répercussions de 
ces changements sociaux au niveau individuel. En cela, elle complète les 
enquêtes de grande envergure menées par l’Office fédéral de la statistique 
(ESPA, ESS, ERC, SILC). 

Type de données Données individuelles et données sur les ménages de la population résidant en 
permanence en Suisse. 
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Type de relevé Relevé partiel se rapportant à la population résidant en Suisse de manière 
permanente et prenant la forme d’une enquête de panel (enquête longitudinale). 
Echantillon aléatoire, stratifié simplement par grande région et représentant la 
population résidante permanente de la Suisse. Toutes les personnes appartenant 
aux ménages sélectionnés sont interrogées directement ou indirectement. En 
2002, on dénombrait 3694 ménages et 5705 personnes de 14 ans et plus 
interrogées personnellement ainsi que 1987 personnes interrogées 
indirectement (enfants et autres personnes ne pouvant pas répondre 
personnellement). Parmi toutes les personnes interrogées en 2002, on recensait 
4580 personnes ayant participé aux trois vagues d’enquête depuis 1999. 

Mode de relevé Enquête téléphonique (interviews CATI). Les instruments suivants sont 
utilisés. 

1) Grille: liste et caractéristiques des personnes appartenant au ménage. 
2) Questionnaire ménage: logement, niveau de vie, finances, etc. 
3) Questionnaire individuel: questions détaillées pour chaque personne du 
ménage. 

Site Internet www.swisspanel.ch 

57. Reconnaissance des titres professionnels par la Croix Rouge Suisse, CRS 

Producteur de données Croix Rouge Suisse CRS, Département de la formation professionnelle, 
Wabern. 

Objet du relevé D’une manière générale, la banque de données fait office de registre des titres 
professionnels reconnus et d’instrument d’assurance qualité dans le domaine de 
la santé. Elle permet également de préparer les données pour l’établissement 
d’une statistique et se subdivise en trois banques de données: Enregistrement, 
Suisse, Etranger. Par le biais d’une enquête écrite menée auprès des 
établissements de formation, les données d’exploitation des établissements 
concernés, des données individuelles sur le personnel et sur les diplômés ayant 
achevé une formation de base ou continue (cf. descriptif séparé) sont 
enregistrées dans la banque de données Enregistrement. Dans les banques de 
données Suisse et Etranger, les formations sont évaluées du point de vue de 
leur contenu selon un processus de reconnaissance individuel et sont 
reconnues, en fonction des conditions devant éventuellement encore être 
remplies. 

Type de données Banques de données Suisse et Etranger: données individuelles concernant des 
personnes ayant déposé une demande de reconnaissance de titres 
professionnels. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux personnes ayant déposé une demande. 

Mode de relevé Données administratives. Un dossier électronique est géré pour chaque 
personne dans le cas des banques de données Suisse et Etranger. 

Site Internet www.srk.ch 
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58. Swiss Teratogen Information Service, STIS (risques liés à la prise de médicaments 
pendant la grossesse) 

Producteur de données Swiss Teratogen Information Service, Division de pharmacologie et 
toxicologie cliniques, Lausanne. 

Objet du relevé Relevé des expositions médicamenteuses (ou cliniques) prévues ou avérées 
pendant la grossesse (ou l’allaitement). Conseil et évaluation des cas pour le 
médecin traitant. Etude sur l’issue de la grossesse (catamnèse) et la santé de 
l’enfant ayant pour objet d’élargir le champ des connaissances sur les risques 
inhérents à la prise de médicaments pendant la grossesse. 

Type de données Données individuelles concernant des femmes enceintes ou souhaitant le 
devenir, prenant ou ayant pris un médicament, et dont l’exposition 
médicamenteuse a été signalée par le médecin traitant. 

Type de relevé Relevé partiel des cas. Il s’agit d’une sélection aléatoire arbitraire dans la 
mesure où les cas de femmes enceintes prenant un médicament ou souhaitant 
prendre un médicament ne sont que partiellement signalés. 

Mode de relevé Système de signalement des cas (par écrit ou par téléphone). 

Site Internet www.hospvd.ch/chuv/pcl/ 

59. Registres des tumeurs, banque de données centrale de l’Association suisse des 
registres des tumeurs, ASRT 

Producteur de données Association suisse des registres des tumeurs. On dénombre actuellement neuf 
registres des tumeurs. 

Objet du relevé Banque de données centrale se rapportant à tous les cas de tumeurs malignes et 
basée sur des banques de données cantonales. 

Type de données Données individuelles anonymisées ou cas (un patient peut présenter une ou 
plusieurs tumeurs). 

Type de relevé Relevé complet de toutes les tumeurs malignes dans les différents cantons 
concernés. 

Mode de relevé Données administratives. 

Site Internet www.asrt.ch 

60. Eco-Santé OCDE 

Producteur de données Organisation de coopération et de développement économiques, Paris. 

Objet du relevé Eco-Santé OCDE est une banque de données qui fournit des indications sur 
l’état de santé de la population et les systèmes de santé de tous les pays 
membres de l’OCDE. Elle doit permettre d’effectuer des analyses comparatives 
des différents systèmes de santé au niveau international. 

Type de données Données agrégées au niveau des pays membres de l’OCDE. Il s’agit d’une 
banque de données factuelles qui contient pour chaque pays des indicateurs de 
provenances très diverses.  

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant aux 30 pays membres de l’OCDE. 
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Mode de relevé Il s’agit d’une banque de données factuelles qui contient pour chaque pays des 
indicateurs de provenances très diverses. La transmission des données à 
l’OCDE est en règle générale coordonnée par le service de la statistique de 
chacun des pays membres. 

Site Internet www.oecd.org/health/healthdata/ 

61. Banque de données La santé pour tous de l’OMS 

Producteur de données Organisation mondiale de la santé, Bureau régional de l’Europe, Copenhague. 

Objet du relevé Cette banque de données permet d’effectuer des analyses de tendances et de 
comparer de nombreux indicateurs au plan européen avec pour objectif la 
définition et le contrôle des politiques en matière de santé adoptées en Europe. 

Type de données Données agrégées au niveau des pays européens membres de l’OMS. 

Type de relevé Relevé exhaustif se rapportant à 51 pays européens membres de l’OMS. 

Mode de relevé Il s’agit d’une banque de données factuelles qui contient pour chaque pays 
européen des indicateurs de provenances très diverses.  La transmission des 
données à l’OMS est le plus souvent coordonnée par le service de la statistique 
de chacun des pays membres. 

Site Internet www.who.dk 
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